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J'ai l'honneur de notifier au Secrétariat général du Conseil de l'Union européenne la mise en œuvre 

par la Roumanie de la décision-cadre 2009/829/JAI du 23 octobre 2009 concernant l'application, 

entre les États membres de l'Union européenne, du principe de reconnaissance mutuelle aux 

décisions relatives à des mesures de contrôle en tant qu'alternative à la détention provisoire.  

 

C'est au moyen de la loi nº 300 du 15 novembre 2013 portant modification et complément de la loi 

nº 302/2004 sur la coopération judiciaire internationale en matière pénale, publiée le 11 décembre 

2013 au Journal officiel roumain, que la Roumanie a procédé à la transposition de la décision-cadre 

2009/829/JAI du 23 octobre 2009 concernant l'application, entre les États membres de l'Union 

européenne, du principe de reconnaissance mutuelle aux décisions relatives à des mesures de 

contrôle en tant qu'alternative à la détention provisoire. 
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Les dispositions légales concernant la transposition de la décision-cadre susmentionnée sont 

entrées en vigueur 15 jours après la publication au Journal officiel de la loi de transposition, soit 

le 26 décembre 2013. 

 

En se fondant sur les dispositions pertinentes de sa législation, la Roumanie fait les déclarations qui 

suivent relatives à l'application de la décision-cadre susmentionnée. 

 

Notification au titre de l'article 6 

Les autorités compétentes pour agir en Roumanie, lorsque la Roumanie est l'État d'émission, sont 

les parquets et les tribunaux. Lorsque la Roumanie est l'État d'exécution, les autorités compétentes 

pour recevoir les certificats émis par d'autres États membres de l'Union européenne sont: 

 

au stade des poursuites: le parquet près la Haute cour de cassation et de justice 

Parchetul de pe lângă Înalta Curte de Casaţie şi Justiţie 

Serviciul de cooperare judiciară, relaţii internaţionale şi programe 

B-dul Libertăţii nr.12, Sector 5 – Bucureşti, Cod postal: 050706 

Tél.: +40.21319.38.33 /+40.21/319.38.56 

Fax: +40.21.319.39.33/ E-mail: coop@mpublic.ro  

 

au stade du procès: le ministère de la justice 

Strada Apolodor 17, Sector 5 Bucureşti, Cod 050741 

Direction "Droit international et coopération judiciaire" 

Division "Coopération judiciaire internationale en matière pénale" 

Tél: +40.37.204.1077 / +40.37.204.1085 

En dehors des heures de bureau: + 040.733.737.769 

Fax: +40.37.204.1079/84 /E-mail: centralauthority_copen@just.ro 

 

Les autorités compétentes pour reconnaître les décisions relatives à des mesures de contrôle qui ont 

été transmises sont les parquets près les tribunaux de grande instance (stade des poursuites) et les 

tribunaux de grande instance (stade du procès) qui sont mentionnés dans les Annexes 1 et 2.  
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Déclaration au titre de l'article 8  

Lorsqu'elle est l'État d'exécution, la Roumanie assure le suivi des mesures de contrôle visées 

à l'article 8, paragraphe 1, de la décision-cadre.  

 

La Roumanie déclare en outre qu'elle est disposée à appliquer les mesures suivantes:  

 a)  une obligation de ne pas se livrer à certaines activités en liaison avec l'infraction ou les 

  infractions qui auraient été commises, notamment de ne pas exercer une profession 

  déterminée ou ne pas exercer ses activités professionnelles dans certains secteurs;  

 b)  une obligation de ne pas conduire de véhicule;  

 c)  une obligation de déposer une certaine somme d'argent ou de fournir un autre type de 

  garantie, soit en un nombre déterminé de versements, soit en une seule fois;  

 d) une obligation de se soumettre à des soins médicaux ou à une cure de désintoxication;  

 e)  une obligation d'éviter tout contact avec certains objets. 

 

Déclaration au titre de l'article 9  

En tant qu'État d'exécution, la Roumanie peut reconnaître la décision relative à des mesures de 

contrôle non seulement lorsque la personne a sa résidence légale habituelle en Roumanie, mais 

aussi lorsqu'un membre de sa famille est un citoyen roumain, a sa résidence en Roumanie ou va 

exercer une activité professionnelle, suivre des études ou une formation en Roumanie.  

 

Déclaration au titre de l'article 14, paragraphe 4 

La Roumanie n'applique pas le paragraphe 1, la reconnaissance étant subordonnée à un contrôle de 

la double incrimination.  

 

Déclaration au titre de l'article 24 

En tant qu'État d'exécution, la Roumanie exige que le certificat et la décision soient traduits en 

roumain.  

 

 

(formule de politesse) 

(s.) Mihnea Motoc 
 

 

_________________ 
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